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Le grand défi de
Sani Yaya : l'efficacité

Pour sauver ce seul complexe qui reste dans la région Maritime

Le parc national et la réserve
de Togodo dotés d’un plan

d’aménagement et de gestion
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Le Togo élabore son 2è rapport de
revue volontaire sur l'Agenda 2030

P.7 Objectifs de développement durable, avec l'appui de la FAO

La «reine blanche» Lovisa raconte
son aventure du Togo aux élèves

de la Guyane française

P.6 En visite au Lycée Castor de Kourou

Participons tous à la réflexion sur les réformes politiques, institutionnelles et constitutionnelles en déposant nos suggestions sur :

www.reformes-togo.com

Col Ouro-Koura Agadazi, Ministre de
l'Agriculture, de l'élevage et de l’Hydraulique

LA SOLUTION MAGIC A LA CRISE IVOIRIENNE
La Cote d’Ivoire vit des heures graves.
A travers les revendications salariales des anciens rebelles intégrés dans

l’armée ce n’est pas seulement le précédent conflit qui a déchiré le pays que
l’on cherche à solder mais une sourde lutte de succession qui se joue entre
les plus importants responsables du pouvoir.

Il faut apaiser ce conflit avant que le feu n’embrase le pays tout entier. La
diplomatie doit jouer tout son rôle. Mais la réconciliation par la musique vient
d’être proposée par le célèbre groupe Magic system. Elle ne doit pas être
prise à la légère tant il est vrai que la musique adoucit les mœurs.

Dans leur dernier tube «Ya Foye’» les brillants créateurs ouvrent les oreilles
à une profonde réconciliation entre tous les ivoiriens.

Ils partent d’un constat :
« Avant, avant, y’avait pas de problèmes On faisait la fête, on était dans

la joie. Mais maintenant, tout est mélangé»
Pour surmonter les cassures du pays, les Magics proposent un pro-

gramme d’amour
« Vivons ensemble dans l’amour et la paix. Car la liberté n’a jamais eu de

prix. Demain c’est loin, donnons-nous la main pour un monde meilleur. On
ne vit qu’une fois, il faut se réveiller.»

EditorialEditorialEditorialEditorialEditorial Par Koffi
SOUZA

(suite à la page 2)
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AZIMUTS INFOS
Fake news : le fondateur de Wikipédia
veut les combattre avec Wikitribune

Quand Folly KOUMOUGANH raconte des malaventures
Photographie

L'Institut Français du Togo or-
ganise depuis le 12 mai dernier
une exposition photo du photogra-
phe Folly KOUMOUGANH titrée
"Le prix de l'aventure". Le travail
du photographe porte sur ce qu'il
appelle la "Traite des Êtres Hu-
mains ", c'est-à-dire l'exploitation
des enfants, surtout des femmes,
et des hommes, par d'autres hu-
mains. Une forme d'esclavage en
pleine modernité africaine qui se
passe sous silence dans l'espace
ouest-africain, en Afrique centrale
et au Moyen-Orient.

Certes, l'actualité africaine voire
togolaise, de temps à autre, bruit
des formes de mauvais traite-
ments que subissent certaines
femmes au Moyen-Orient, sur-
tout au Liban s'agissant des cas
de Togolaises dont ce photogra-
phe a puhapper l'âme de façon
saisissante. Mais il est difficile de
mettre des noms sur ces mal-
heurs qui n'avaient pas de nom,
de les faire parler un langage hu-

Le Musée Dapper fermera
ses portes le 18 juin

Patrimoine

Le musée Dapper, institution pri-
vée installée dans le XVIe arrondis-
sement de Paris, va fermer ses por-
tes le 18 juin. Le bâtiment de la rue
Paul-Valéry coûte trop cher à la Fon-
dation Olfert Dapper et le musée ac-
cuse une baisse de la fréquentation.
La création du Musée des arts pre-
miers dit Musée du Quai Branly par
Jacques Chirac,  est à l'origine de
l'affaiblissement du musée Dapper.

La fondation Olfert Dapper naît à
Amsterdam en 1983, à l'initiative de
Michel Leveau (1930-20123), indus-
triel polytechnicien, conseiller de gou-
vernements africains et bientôt dé-
tenteur de " l'une des plus abondan-
tes collections d'art africain en Eu-
rope "

Avec son extraordinaire collection
de masques, de statuettes venues
de toute l'Afrique, ses séances de
cinéma et ses activités de contes
pour les plus jeunes, le musée
Dapper est devenu une référence
sur l'art africain.

Il présente dans sa dernière ex-
position Chefs-d'œuvre d'Afrique, des
œuvres majeures, uniques pour

certaines, telles des sculptures du Ga-
bon (Fang, Kota, Punu…), du Ca-
meroun (Bangwa), du Bénin (Fon),
ou encore du Mali (Dogon, Soninké).

La fondation Dapper est également
spécialement dans l'édition des
œuvres littéraires et avait édité le pre-
mier roman de l'écrivain Kangni Alem,
Cola cola jazz qui obtient le Grand
Prix de Littéraire d'Afrique Noire. Mais
après la Fondation laissa également
le domaine littéraire pour se consa-
crer uniquement à l'édition de livres

main, de les laisser raconter leurs
malaventures.

C'est le miracle de la photogra-
phie de déverser sur la place pu-
blique des histoires, des vies mu-
tilées que l'on faisait semblant de
n'avoir pas vu.

Folly KOUMOUGANH ne
verse pas dans le misérabilisme.
Ses cibles sont de retour d'enfer,
parfois vendus par des parents à
des commerçants, des hommes
ou femmes d'affaires ; souvent el-
les sont allées par elles-mêmes à
l'aventure, histoire de voir si
l'herbe est plus verte ailleurs. Le
travail du photographe consiste à
capter un instant du témoignage
de la victime, celui qui exprime le
mieux sa souffrance, mais aussi
cet autre instant ou la victime sem-
ble revenir à la vie, à la joie. Heurs
et malheurs.

L'exposition photographique,
"Le prix de l'aventure", de Folly
KOUMOUGANH, participe à
sonner l'alerte sur le phénomène

tions riches et complexes. L'Insti-
tut français et la Semaine du Son
proposent aux professionnels et
étudiants de cinéma ainsi qu'aux
amateurs, de créer des vidéos à
partir de la création sonore origi-
nale d'une minute trente des com-
positeurs de musique de film
Greco Casadesus et Grégory
Cotti. Invitation à l'imaginaire !

Trois prix récompenseront les
meilleures vidéos : le Prix du Jury
à la meilleure réalisation, le Prix de
l'Institut français pour le meilleur
court- métrage d'animation, le Prix
du Public.

Ils seront remis lors de la 15e
édition de La Semaine du Son en
2018 lors d'une soirée spéciale.
Télécharger: http://
www.lasemaineduson.org/-
concours-quand-le-son-cree-l-
image-

Concours international de vidéo
"quand le son crée l'image!"

Appel à candidatures

L'Institut français, partenaire de
la 14e Semaine du Son porte à
l'international le concours " Quand
le son créé l'image ! " et remercie
le réseau de diffuser largement cet
appel à vidéos originales sur une
création sonore des compositeurs
Greco CASADESUS et Grégory
COTTI.

Le concours, ouvert jusqu'au 10
septembre 2017 minuit (heure fran-
çaise), est promu à l'international
par l'Institut français, et bénéficie du
soutien du Centre National de la
Cinématographie et de l'image ani-
mée (CNC), de l'Union des Com-
positeurs de Musique de Film
(UCMF), de la Commission Su-
périeure Technique de l'image et
du son (CST), et de Radio Cam-
pus.

Le Cinéma et la création sonore
musicale entretiennent des rela-

de la "Traite des Êtres Humains".
En Afrique de l'Ouest, les victimes
de cet esclavage moderne sont
des femmes, des hommes ou
des enfants. Du Togo, les victi-
mes sont envoyées au Bénin, au
Nigeria, mais aussi en Afrique
Centrale et au Moyen Orient.
Employées comme domesti-
ques, portefaix ou comme
ouvriers du bâtiment, leurs con-
ditions de travail sont indignes et
leurs droits les plus élémentaires
bafoués.
Bio express du photographe

Figure de la scène artistique de
Lomé, Folly Koumouganh est
développe ses projets photogra-
phiques depuis plus de 15 ans au
Togo, en Afrique et en Europe, et
est notamment connu pour ses
photos sur les cérémonies tradi-
tionnelles vaudou et son travail en
lien avec le patrimoine africain.
Dans sa série " Les masques ", il
questionne également le thème du
faux-semblant, de la tromperie et

du mensonge. Un sujet qu'il con-
tinue d'explorer dans " Le Prix de
l'aventure ". Folly Koumouganh
s'est engagé sur ce projet en par-
tenariat avec l'Institut Français du
Togo pour alerter sur la situation
des migrants togolais victimes de
traite et d'exploitation en dehors du
pays, ou des migrants étrangers
victimes de ces phénomènes au
Togo.

L'exposition prend fin le 9 juin.

EditorialEditorialEditorialEditorialEditorial

(suite de la page 1)

Et d’appeler le peuple à se lais-
ser inonder par l’amour.

«On est tous les mêmes, on a
besoin d’amour. Vivons ensem-
ble dans l’amour et la paix. Car
la liberté n’a jamais eu de prix.
Demain c’est loin, donnons-nous
la main pour un monde meilleur.»

Cette grande dose d’amour doit

aider le peuple ivoirien à reforger
les racines de son unité. «On
sera encore plus fort dans l’unité.
On ne vit qu’une fois, il faut se
réveiller. On est tous les mêmes,
on a besoin d’amour. On est tous
des frères.»

Voici la solution magique à la
crise ivoirienne.

Par Koffi Souza

LA SOLUTION MAGIC
A LA CRISE IVOIRIENNE

Calebasse challenge ce 27 mai

Concert

performance des slameurs profes-
sionnels agrémentée de musique,
de danse et d'humour. La calebasse
porte sur le thème : la place de l'art
dans le développement durable.

Pour cette deuxième édition de
l'année les artistes en performance
seront Jhonnel, kaporal, odin.

Date 27 MAI / 19H |
 ENTRÉE 1000 FCFA

Calebasse Challenge  prône les
spectacles de proximité ; des
slameurs vont dans les foyers faire
un spectacle d'une heure de slam.
Au bout de trois mois, ils réalisent
un grand show le "Calebasse Chal-
lenge". C'est un grand spectacle en
deux parties : un concours de slam
auquel participent sept jeunes
slameurs présélectionnés et une

Jimmy Wales, le fondateur de l'encyclopédie en ligne Wikipédia,
lance une nouvelle initiative pour combattre les fausses infor-
mations (" fake news " en anglais) qui pullulent sur Internet.
Avec Wikitribune, il entend réunir des journalistes profession-
nels et des internautes pour vérifier les faits et rétablir les véri-
tés.

Associer une méthode journalistique rigoureuse et respectueuse
des principes déontologiques de base à la puissance d'une commu-
nauté d'internautes capables de compléter et d'enrichir ce travail : telle
est la vocation de Wikitribune. Ce site vient d'être dévoilé par Jimmy
Wales, le fondateur de l'encyclopédie en ligne Wikipédia. "L'informa-
tion est cassée et nous pouvons la réparer", a-t-il déclaré. L'idée est
en effet de lutter contre la propagation de fausses informations, ou "faits
alternatifs" (appelés "fake news" en anglais), qui pullulent sur Internet
et sèment le trouble.

L'information est cassée et nous pouvons la réparer
Le phénomène n'est pas nouveau mais il a pris une ampleur inédite

au moment de l'élection présidentielle aux États-Unis, qui a vu des
sites Web lancer de puissantes campagnes de désinformation contre
des candidats en se servant d'affirmations sciemment erronées. Ces
intox bien ficelées se sont propagées comme une traînée de poudre
sur les réseaux sociaux, dont on a compris alors l'impuissance à
séparer le bon grain de l'ivraie. Face à cette menace susceptible de
saper les fondements mêmes de la démocratie, les grands acteurs de
la Toile ont commencé à réagir.

Google et Facebook, en tête, ont annoncé des initiatives pour faire la
chasse aux fausses informations, notamment en finançant le
"factchecking", qui consiste tout simplement à vérifier les faits et infor-
mer l'internaute sur la fiabilité de ce qu'il lit. Récemment, le réseau
social de Mark Zuckerberg a lancé une vaste opération de nettoyage
et supprimé 30.000 comptes en français suspectés de pratiquer
l'enfumage. Reste que ni Google ni Facebook ne sont des producteurs
de contenus. Malgré leur puissance et le rôle central qu'ils tiennent
aujourd'hui dans notre manière de consommer l'information, leur ca-
pacité à lutter contre les " fake news " restera limitée.

Wikitribune sera gratuit
C'est là que Wikitribune espère jouer un rôle aussi central que

Wikipédia en reprenant sa méthode. Cela consiste à mettre les journa-
listes professionnels et la communauté des volontaires engagés sur
un pied d'égalité. Ensemble, ils construiront une actualité basée sur
des faits vérifiés et vérifiables grâce à un accès ouvert et transparent
aux sources utilisées pour élaborer un article. Comme avec Wikipédia,
n'importe qui aura la possibilité d'intervenir sur un contenu, qui sera
ensuite systématiquement vérifié par des professionnels.

Wikitribune sera gratuit et dépourvu de publicité. Sa viabilité écono-
mique sera assurée par les dons des lecteurs qui pourront contribuer
sur une base mensuelle ou bien de manière ponctuelle. Dans un
premier temps, le site sera proposé en anglais. Wikitribune vient de
lancer une campagne pour lever des fonds et recruter une première
équipe de dix journalistes professionnels. À l'heure où nous écrivons
ces lignes, plus de 5.000 personnes ont fait un don. La date de lance-
ment de Wikitribune n'est pas encore connue.

Si l'initiative est louable, elle soulève tout de même quelques ques-
tions quant à son fonctionnement. La protection des sources fait partie
des droits et devoirs d'un journaliste et il est des circonstances ou le
non-respect de ce principe peut mettre en danger la vie, la carrière ou
la vie privée d'un témoin. Le souci de transparence de Wikitribune
s'accommodera-t-il de cet impératif?

Par ailleurs, qui tranchera sur la fiabilité ou la qualité d'une source si
un journaliste professionnel et un contributeur s'opposent sur le traite-
ment d'une actualité ? Ces nouveaux " gardiens de l'information ",
comme les appelle Jimmy Wales, vont devoir aussi apprendre à
travailler ensemble s'ils veulent parvenir à "réparer" l'information.
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Secteurs céréalier, animal et halieutique
Campagne 2016-2017 :

Des résultats en forte progression

Late Pater

ploitation piscicole à raison de 2
étangs par région d’une capacité de
5 000 mètres cubes chacun.

- 686 géniteurs améliorateurs de
petits ruminants acquis et cédés aux
éleveurs, portant ainsi le nombre to-
tal à 3 276 géniteurs de petits rumi-
nants et 3 800 géniteurs de volailles
introduits dans les élevages.

«Ces résultats forts encoura-
geants ont valu à notre pays d’être
sollicité par la CEDEAO pour la
constitution d’une réserve alimen-
taire en vue de juguler les risques
réels d’une instabilité alimentaire
dans notre espace communautaire»,
se réjouissait le conseil des minis-
tres dans un communiqué. Il est in-
diqué officiellement qu’un processus
de contractualisation entre l’Agence
nationale de la sécurité alimentaire
du Togo (ANSAT) et l’Agence ré-
gionale pour l’agriculture et l’alimen-
tation (ARAA) est en cours en vue
de rendre disponibles les premiers
stocks alimentaires à partir du mois
de juin 2017. D’autant que la situation
alimentaire et nutritionnelle demeure
préoccupante voire critique dans le
bassin du lac Tchad, au nord du
Mali, au Niger et dans plusieurs Etats
du nord du Nigeria du fait de la dété-
rioration des conditions de sécurité
alimentaire et de la persistance de
l’insécurité civile notamment dans les
zones abritant des populations de
réfugiés et des déplacés internes en
lien avec le phénomène Boko
Haram. Ainsi, précise le ministère
de l’Agriculture, «le nombre d’enfants
victimes de malnutrition sévère pour-
rait atteindre 3 500 000 en fin 2017 si
les interventions de lutte contre la
malnutrition en cours ne sont pas
renforcées».

formations sur la fertilité des sols, la
lutte contre les mauvaises herbes,
la transformation et la conservation
des produits agricoles; -940 hecta-
res aménagés dans le cadre des
zones d’aménagement agricole
planifié (ZAAP) pour l’installation de
jeunes producteurs, portant ainsi la
superficie totale de ZAAP à 1 890
ha, soit 20 ZAAP au total sur l’en-
semble du territoire national.

-acquisition de 172 nouveaux
tracteurs, dont 139 sont déjà cédés
aux producteurs à prix subven-
tionné dans le cadre de la réforme
du sous-secteur de la mécanisa-
tion, parmi lesquels 40 sont acquis
par la seule filière cotonnière ; les
33 tracteurs restants sont en cours
de cession pour le compte de la
campagne agricole 2017/2018; - 22
100 tonnes d’engrais «coton» mi-
ses à la disposition des producteurs
de la filière cotonnière avec un ap-
pui technique renforcé.

- 446 613 boutures racinées de
café ont été fournies pour les nou-
velles plantations de café tandis que
1 918 hectares ont été recepés et 7
930 hectares régénérés ; 35 000
cabosses de cacao fournies pour
densifier à nouveau la cacaoyère
togolaise dont 1 000 hectares ont
été traités en zone critique.

- 550 000 alevins et 71 tonnes de
provende pour poisson mis à la dis-
position des pisciculteurs ; - accom-
pagnement de 115 exploitations pis-
cicoles en termes de réhabilitation/
construction des infrastructures de
production piscicole et
empoissonnement de 8 plans d’eau
pour la reconstitution des ressour-
ces halieutiques ; construction de
10 retenues d’eau à des fins d’ex-

Faisant le point de la sécurité nutri-
tionnelle au Sahel, en Afrique de
l’ouest et du bilan de la campagne
2016-2017 au Togo, le ministre
Ouro-Koura Agadazi de l’Agriculture,
de l’élevage et de l’hydraulique indi-
quait, en conseil des ministres du 4
mai dernier, que le Togo a enregistré
des excédents de plus de 96 000
tonnes de céréales, 661 000 tonnes
en ce qui concerne les tubercules
(principalement le manioc et
l’igname), et plus de 144 000 tonnes
pour les légumineuses représentées
par le haricot et l’arachide. Les mê-
mes progressions sont relevées
dans le secteur de la production ani-
male entre 1 à 8% et plus de 33% de
tonnes dans le secteur halieutique.

Il est à noter que, pour les céréa-
les, ces résultats sont obtenus mal-
gré les attaques de la chenille légion-
naire constatées dans plusieurs pré-
fectures. Pour le riz usiné, il est cons-
taté une réduction progressive du
déficit structurel que le pays enregis-
tre depuis plusieurs années grâce
aux importants investissements réa-
lisés dans la filière. Le déficit est passé
de 15% avant le lancement du pro-
gramme national d’investissement
agricole et de sécurité alimentaire
(PNIASA).

En fait, explique-t-on au ministère
de l’Agriculture et de l’élevage, au
cours de la campagne agricole
2016/2017, le gouvernement a dé-
ployé des moyens divers et consé-
quents :

-44 196 tonnes d’engrais «vivrier»
fournies avec l’intervention de cinq
(05) opérateurs privés dans le ca-
dre de la libéralisation du sous-sec-
teur des engrais. Pour renforcer la
résilience des populations rurales
vulnérables, une subvention repré-
sentant 23% du prix du sac d’en-
grais a été accordée à 31 000 pro-
ducteurs à travers le projet du
«Portemonnaie électronique pour
l’agriculteur» (AgriPME), un projet
innovant conduit en collaboration
avec le ministère des Postes et de
l’économie numérique.

-1 870 tonnes de semences amé-
liorées certifiées (maïs, riz et soja)
mises à la disposition des produc-
teurs organisés desdites filières ; -
174 079 producteurs, dont 44% de
femmes, bénéficiaires de différentes

Col Ouro-Koura Agadazi, Ministre de l'Agriculture, de l'élevage

supplémentaire en ce qui concerne
les voies connexes persistent ; le
poste de Noépé a été inauguré
mais il n’est pas encore opération-
nel : des experts de la Cédéao dis-
cutent et recueillent l’avis des auto-
rités douanières du Ghana et du
Togo pour la mise en place des
procédures applicables.

Toutes les autres directions du
ministère sont regroupées dans le
volet «prévision, programmation et
exécution budgétaires». Ici, il est
prévu de disposer d’un cadre bud-
gétaire crédible et fiable, et mettre
en place un circuit performant de
l’exécution de la dépense. A la Di-
rection de l’économie, le taux
d’exécution physique des activités
prévues est de 35,7%. Conclu-
sion : elle «n’a pas été efficace».
La gestion des archives n’est amé-
liorée que de 25%, ce qui doit
impacter la qualité des prévisions
macroéconomiques ; l’améliora-
tion des outils de prévision des re-
cettes fiscales et douanières et le
développement d’un modèle à la
disposition des régies financières
n’ont pas été mis en œuvre ; la
construction d’un modèle de pré-
vision pour mesurer l’impact de la
politique sur la pauvreté est à
50% ; le renforcement des capa-
cités en matière de cadrage
macroéconomique n’a pas été

Réforme des finances publiques
Le grand défi de

Sani Yaya : l'efficacité
* Mention «pas efficace» pour près de 86% des directions rattachées.

Late Pater l’instauration d’un contrôle différé
est conditionnée par l’extension de
Sydonia World. L’informatisation,
qui a démarré, prévoit appuyer
l’Otr dans le cadre de l’intercon-
nexion au SIGFiP en vue de la
prise en charge automatisée des
recettes fiscales ; cette opération
sera effective à la fin du processus
de réécriture en cours du SIGFiP.
Par ailleurs, certaines procédures
fiscales ont été simplifiées et mo-
dernisées pour faciliter les obliga-
tions fiscales et alléger leur coût
(paiement par virement bancaire).
Les directives de l’Uemoa portant
fiscalité indirecte intérieure ont été
transposées ; celle relative à l’har-
monisation de la taxation des pro-
duits pétroliers est en cours de
transposition. La relecture complète
du code des douanes a été faite
afin de remédier aux insuffisances
constatées ; il reste que les dépu-
tés adoptent la loi révisée. En dé-
cembre 2015, les décrets portant
composition du conseil d’adminis-
tration et du conseil de surveillance
ont permis à l’Otr de démarrer la
régularisation, la mise en place des
outils de gestion notamment l’or-
ganigramme, le manuel des pro-
cédures administrative, financière
et comptable, et de désigner des
vérificateurs externes. Mais le dé-
cret d’application de la loi de 2012

Visiblement, c’est le grand chal-
lenge auquel le ministre de tutelle,
Sani Yaya, devra s’attaquer en
agissant sur les leviers de la len-
teur. Lui qui, nommé le 1er août
2016, peut encore bénéficier d’un
état de grâce au vu des toiles de
réticences qui sont tissées au Cen-
tre administratif des services éco-
nomiques et financiers (Casef). Et
pour cause, 85,7% des directions
rattachées à son département mi-
nistériel ont accroché la mention
«n’ont pas été efficaces dans la
mise en œuvre des réformes».
Avec cette légère nuance selon
laquelle certaines ont été au moins
«efficientes» alors que d’autres ont
eu la conclusion «ni efficiente».
Sur les 14 directions mentionnées,
seules deux ont été «efficientes».
C’est le contenu du rapport de per-
formance du Plan d’action de la
réforme de la gestion des finances
publiques (PA-RGFP) 2016-2018
à fin décembre 2016, rendu public
le 18 mai 2017 à Lomé. En fran-
çais facile, cela veut dire que le bi-
lan ne reflète pas l’image qu’on en
attendait, même s’il y a la capacité
de rendement dans ce qui est en-
trepris. En gros, sur 74 activités
de réforme prévues, on note juste
15% de performance ; 25% de non
performance ; tout le reste n’a pu
être évalué pour absence de pla-
nification, de suivi-évaluation ou de
mauvaise estimation des coûts.
Selon les termes du rapport, la
mise en œuvre des réformes con-
naît «des difficultés liées aux fai-
blesses de la planification des ré-
formes et de l’estimation de leurs
coûts ainsi que le mécanisme de
suivi-évaluation qui ne permet
pas la collection à bonne date des
informations de mise en œuvre
des réformes».

Dans les détails sur les activités
de réformes programmées, éva-
luées uniquement sur leur taux
d’exécution physique, comme
dans presque tous les autres cas,
l’Office togolais des recettes
(Otr) «n’a pas été efficace» ; le taux
d’exécution est de 72,8%. Par ac-
tivité, la création au sein de chaque
direction territoriale d’un service de
contrôle différé des déclarations
n’est réalisée qu’à 50% ; il reste à
doter les divisions régionales où

(suite à la page 4)

portant création de l’Otr n’est pas
encore pris, empêchant de définir
également les relations fonctionnel-
les entre l’Otr et la Direction géné-
rale du trésor. La finalisation du pro-
cessus de mise en place de l’Otr
permettra d’avoir une meilleure vi-
sibilité des réformes liées aux re-
cettes fiscales. Enfin, les services
de la Direction des affaires doma-
niales et cadastrales occupent tou-
jours les locaux provisoires ; l’ab-
sence des locaux adaptés était la
difficulté majeure qui avait amené
à arrêter les travaux de scannage
vers la fin 2014, lesquels travaux
ont repris en 2015 et se poursui-
vent dans les locaux provisoires.

 Physiquement,
l’opérationnalisation des postes de
contrôle juxtaposés créés n’a évo-
lué qu’à moitié. Les travaux du
poste de contrôle de Cinkassé sont
très avancés ; au poste de
Hillacondji, les travaux de cons-
truction ont débuté mais des diffi-
cultés liées à la libération totale de
l’emprise et le dédommagement

exécuté, etc. Le modèle de prévi-
sion (Precomat version 3.0) des
comptes macroéconomiques du
Togo n’a pas été opérationnel au
second semestre 2016, comme
prévu, faute de nomination d’un ré-
gisseur, alors même que le pro-
cessus est terminé depuis fin dé-
cembre 2014 avec l’appui de
l’Union européenne. La version 3.0
est toujours en phase de rodage et
la Direction de l’économie continue
son utilisation en double com-
mande avec la version 2.0.

Les réformes au niveau de la
Direction du budget «n’ont pas
été exécutées de manière effi-
cace mais efficiente». Il en est ainsi
de l’amélioration de la formulation
du budget, l’amélioration de la pré-
sentation du budget et l’améliora-
tion de la transparence budgétaire.
Seule la mise en œuvre de l’acti-
vité de production régulière des
comptes publics et des projets de
loi de règlement a été «efficace et
efficiente». A fin 2016, le manuel

Le casef, l'épicentre de la gestion des finances publiques au togo

*Les multiples appuis aux paysans couronnés de succès

C’est connu, s’est écrié le con-
frère Lefaso.net. Qui indique que le
taux des échanges commerciaux
entre les huit Etats membres de
l’Union – Bénin, Burkina Faso,
Côte d’Ivoire, Guinée-Bissau,
Mali, Niger, Sénégal et Togo – de-
meure faible et vacille entre 12 et
14%. Or le commerce est l’un des
baromètres de l’intégration sous-

Trois mois après son lancement effectif à Ouagadougou

Lomé fait le point du projet PACCIR/UEMOA mardi
bal de 11 millions d’euros (plus de
7 milliards de FCFA). La première
phase du projet, d’une durée de
18 mois, est financée à hauteur de
3 millions d’euros (environ 2 mil-
liards de F CFA) par l’UE dans le
cadre du programme indicatif ré-
gional de l’Afrique de l’Ouest, lui-
même financé par le 10e Fonds
européen de développement
(FED).

ciés pour renforcer la compétitivité
du commerce en Afrique de
l’Ouest. Les trois institutions ont, à
travers un atelier, lancé officielle-
ment le Projet d’appui à la compé-
titivité du commerce et à l’intégra-
tion régionale (PACCIR/UEMOA),
le mardi 21 février 2017 à Ouaga-
dougou, au Burkina Faso. Le
PACCIR/UEMOA est structuré en
deux phases pour un montant glo-

La capitale togolaise abrite, du
30 mai au 1er juin 2017, un atelier
régional dans le cadre des activi-
tés du Projet d’appui à la compéti-
tivité du commerce et à l’intégra-
tion régionale (PACCIR/UEMOA).
La commission de l’Union écono-
mique et monétaire ouest africaine
(UEMOA), l’Union européenne
(UE) et le Centre du commerce
international (ITC) se sont asso- (suite à la page 4)
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La société minière australienne
KerasResources a décroché cinq
licences d’exploration pour le co-
balt et le nickel –sur 854,3 km2– qui
consolident son portefeuille consti-
tué de manganèse au Togo. L’oc-
troi des cinq licences, dévoilé le 15
mai 2017, «marque une étape dé-
cisive dans la mise en œuvre de
notre stratégie de bâtir un portefeuille
d’actifs qui nous permettra de viser
le marché florissant des batteries»,
a commenté le Directeur général
de la compagnie minière, Dave
Reeves, cité par le portail d’infor-
mations rutilance.com spécialisé
dans les investissements et l’indus-
trie extractive en Afrique.

Du nickel et du cobalt en affleure-
ment. Les licences en question en-
globent les zones Kamina 1 à 5,
contenant une ancienne découverte
de cobalt et de nickel en affleure-
ment présentée comme une miné-
ralisation cible qui renferme des
corps minéralisés de sulfure de nic-
kel et cobalt dont les remarquables
teneurs ont culminé à 1,4% de nic-
kel et 0,25% de cobalt. «Avec la
minéralisation connue de cobalt et
de nickel en affleurement, nous es-
timons que ces nouvelles licences
représentent une opportunité signifi-
cative pour Keras. Par conséquent,
nous sommes impatients de com-
mencer les activités d’exploration»,
a expliqué Dave Reeves.

La minière australienne compte
entamer, au plus vite, les travaux
d’exploration préliminaires sur le
cobalt et le nickel, de sorte à prou-

En attendant sa licence pour la phase 1 de l’exploitation du manganèse au Togo

KerasResources s’implante sur
le cobalt et le nickel de Kamina

ver le potentiel d’exploration de ces
licences. Elle met dans ce paquet
de travaux préliminaires la cartogra-
phie, l’échantillonnage, l’excavation
et la compilation des données histo-
riques. Cependant, c’est sans per-
dre de vue que Keras attend tou-
jours la licence minière pour démar-
rer la phase 1 de l’exploitation du
manganèse au Togo, rappelle
rutilance.com. Les activités dans ce
sens portent sur le gisement princi-
pal long de 2,2 km et large de 500
m, avec une épaisseur moyenne
de 3,3 m dans le projet Nayéga
qu’elle détient à 85% dans le
Kpendjal-Ouest, au nord du Togo.

KerasResources déjà cotée à
Londres, cherchant à démarrer l’ex-
ploitation sur 11 millions de tonnes
de ressources à 13,1% de man-
ganèse à Nayéga, attend l’admis-
sion en juin prochain sur Australian
Securities Exchange (ASX) de ses
solides actifs aurifères basés en
Australie.

Un portefeuille pertinent en pleine
euphorie pour le cobalt. Brian Mo-
ritz, le Président de la compagnie,
indique dans une déclaration le 22
mai que cela représente une visibi-
lité, avec plusieurs matières premiè-
res qui combinent un havre sur l’or
et un marché des batteries en pleine
effervescence qui met en bonne po-
sition la compagnie pour sa crois-
sance future. Et bien, c’est en pleine
éclaircie sur le marché du cobalt où
le prix a augmenté de 100% au
cours des six derniers mois.

«Avec une exposition au cobalt,
le nickel et le manganèse, nos li-
cences en Afrique permettent aux

investisseurs un accès stratégique
au marché des batteries à fort taux
de croissance», se réjouit déjà M.
Moritz.

A son analyse, les nouvelles li-
cences sur Kamina offrent une op-
portunité de développement straté-
gique pour Keras. Il se fonde sur la
dynamique actuelle du marché qui
connaît une forte demande du li-
thium, du cobalt, du nickel et du
manganèse : des matériaux essen-
tiels pour le marché des batteries
en rapide expansion. Brian Moritz
rappelle que le cobalt est souvent
présenté comme le métal le plus
déterminant, du point de vue de l’of-
fre, pour cette industrie qui connaî-
tra une pénurie substantielle avant
2020, si aucune capacité de pro-
duction additionnelle n’est mise en
exploitation.

Au vu de l’euphorie pour le lithium
au cours des 18 derniers mois,
Dave Reeves estime qu’il y a un
important déficit dans la fourniture
des métaux tels que le cobalt, le nic-
kel et le manganèse qui est encore
non satisfait. Ce qui fait la pertinence
de la consolidation du portefeuille
minier au Togo de la compagnie
australienne qui tablait sur la pro-
duction initiale à ciel ouvert et low-
cost de 250 000 tonnes de manga-
nèse par an à Nayéga. Aussi Brian
Moritz, le Président de
KerasResources, se persuade-t-il
qu’avec un portefeuille restructuré
d’actifs stratégiques incluant désor-
mais le cobalt et le nickel, le reste
de l’année 2017 sera tout aussi en-
gagé pour la compagnie.

Jean Afolabi

186,786 milliards. La Guinée-Bis-
sau fait 31,500 milliards.

D’après la Banque centrale, le
montant moyen des soumissions
hebdomadaires sur le marché des
adjudications est passé de 3.325,7
milliards en janvier 2017 à 3.781,0
milliards en février 2017, soit une
hausse de 13,7%. Quant au mon-
tant moyen retenu au terme des
adjudications, il est maintenu in-
changé à 2.150,0 milliards en fé-
vrier 2017, par rapport à janvier
2017. Le taux moyen pondéré sur
le guichet hebdomadaire est res-
sorti à 4,50% en février 2017, con-
tre 3,52% le mois précédent.

Besoin de liquidités bancaires à 7 jours, d’une semaine à l’autre
Légère hausse du montant adjugé

mardi par les banques du Togo
taux moyen pondéré se sont situés
respectivement à 2,7501% et
3,0842%.

Au total, soixante-dix-huit établis-
sements bancaires des huit places
de l’Union monétaire ouest africaine
(Umoa) ont participé à l’opération.
Les établissements de la Côte
d’Ivoire et du Mali s’adjugent res-
pectivement 850,809 milliards et
590,316 milliards. Ils sont suivis par
ceux du Burkina Faso avec
583,250 milliards, Bénin avec
534,630 milliards, du Sénégal avec
516,559 milliards, du Togo avec
306,150 milliards, et du Niger avec

Dans le cadre de ses adjudica-
tions hebdomadaires, la Banque
centrale des Etats de l’Afrique de
l’ouest (Bceao) a procédé, valeur
23 mai 2017, à une injection de li-
quidités d’un montant de 3 600,000
milliards, la totalité du montant en
adjudication, identique à la semaine
précédente. Les banques et établis-
sements du Togo s’adjugent
306,150 milliards, contre 303,184
milliards une semaine plus tôt, et
287,650 milliards il y a deux semai-
nes. L’opération arrive à échéance
le lundi 29 mai 2017, indique la Ban-
que centrale. Le taux marginal et le
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de procédures budgétaires était
en cours d’actualisation. Après la
promulgation de la loi de finances
2016, la Direction du budget a pris
les dispositions nécessaires pour
améliorer les délais réglementai-
res prévus dans l’exécution bud-
gétaire ; toutefois, les décrets de
répartition des crédits ont été noti-
fiés avec retard et des efforts res-
tent encore à faire à ce niveau. Les
travaux d’amélioration du masque
de saisie des dossiers de dépen-
ses par les administrateurs de cré-
dits, pour faciliter l’utilisation de la
plateforme de saisie qui leur est
dédiée, ont été finalisés ; tous les
ministères ont expérimenté la sai-
sie des engagements et le proces-
sus se poursuit. Par rapport à l’im-
plantation des budgets program-
mes, deux projets de décret sur
les nouvelles attributions des or-
donnateurs et des responsables de
programmes sont préparés ; des
tournées ont été effectuées dans
les ministères…

L’interprétation globale des résul-
tats fait ressortir, à la Direction des
finances, un taux d’exécution phy-
sique de 100% ; celle-ci «a été ef-
ficace», en assainissement du fi-
chier du personnel de l’Etat et en
échange d’informations entre la
solde, la Caisse de retraites du
Togo et la fonction publique. Par
exemple, des visites inopinées ont
été effectuées dans certaines ad-
ministrations ; des gestionnaires de
ressources humaines et des ins-
pecteurs de l’éducation ont été sen-
sibilisés sur les retards et erreurs
constatés dans la gestion des dos-
siers des enseignants et l’impact
financier inhérent aux rappels im-
portants de salaires ; il a été aussi
convenu de procéder à un poin-
tage mensuel des retenues opé-
rées sur la paie des agents de l’Etat
afin de permettre à la Caisse de
retraites de disposer des situations
financières fiables sur les retenues
opérées et celles qui lui sont effec-
tivement versées. Même taux de
100% pour la Direction du finan-
cement et du contrôle de l’exé-

cution du plan, au triple aspect
de l’amélioration de la qualité des
dépenses publiques, de la produc-
tion et fiabilisation des outils de pilo-
tage de la politique budgétaire, et
de la maîtrise des dépenses d’in-
vestissement.

Globalement, la Direction gé-
nérale du trésor et de la comp-
tabilité publique «n’a pas été ef-
ficace mais efficiente» dans la
mise en œuvre des réformes. Plu-
sieurs activités sont évaluées :
amélioration de la mobilisation des
recettes (25%) ; mise en place
d’un système de gestion prévision-
nelle de la trésorerie (90%) ; mise
en place du compte unique du tré-
sor (efficace et efficiente) ; renfor-
cement des capacités en matière
de gestion de la trésorerie (50%) ;
renforcement des capacités en
matière de formulation et d’exécu-
tion du budget de l’Etat (efficace) ;
amélioration de la qualité et de la
régularité de production des états
comptables (ni efficace ni effi-
ciente) ; amélioration de la tenue
de la comptabilité et fiabilisation des
comptes publics (49%) ; produc-
tion régulière des comptes publics
et du projet de loi de règlement (ef-
ficace) ; renforcement des capa-
cités en matière de comptabilité de
l’Etat et de restitution des données
de l’exécution budgétaire (50%) ;
élaboration d’une stratégie claire de
mise en place progressive de la
déconcentration de l’ordonnance-
ment (65%) ; amélioration des pro-
cédures d’exécution de la dépense
(reportée pour 2017) ; mise en
œuvre du règlement général de la
comptabilité publique (reportée
pour 2017) ; amélioration de la ges-
tion des dépenses (50%) ; renfor-
cement des capacités en matière
de déconcentration de l’adminis-
tration financière et d’accompagne-
ment de la décentralisation
(100%) ; amélioration de la ges-
tion prévisionnelle des dépenses
(25%).

A fin 2016, la Direction de la
dette publique avait besoin de 3
mois de plus pour finir les activités
planifiées ; elle qui «n’a pas été ef-

ficace ni efficiente» au bilan.
Après amendement, le rapport
définitif d’évaluation du système de
gestion de la dette publique est at-
tendu, afin de définir les réformes
adaptées à une gestion efficace
pour de meilleurs résultats au cours
des prochaines années. Les don-
nées sur les arriérés intérieurs et
celles sur la dette extérieure ont été
réconciliées ; des corrections sont
apportées. La stratégie d’endette-
ment à moyen terme a permis
d’identifier le risque de
refinancement qui pèse sur le por-
tefeuille actuel de la dette et a pro-
posé de recourir à des emprunts
de maturité longue pour atténuer
ce risque.

Le rapport de performance indi-
que que l’Inspection générale
des finances, l’Inspection géné-
rale d’Etat, la Direction du con-
trôle financier, la Cour des comp-
tes, la Cellule informatique et
l’Autorité de régulation des
marchés publics «n’ont pas été
efficaces mais efficientes» dans
la mise en œuvre des réformes.
Pêle-mêle, le guide de contrôle in-
terne n’a pas été actualisé ; le ma-
nuel de procédures a été finalisé et
est en attente de validation pour sa
vulgarisation ; les formations des
acteurs de la commande publique
se sont multipliées ; etc.

Enfin, la Direction nationale
du contrôle des marchés pu-
blics «n’a pas été efficace», avec
un taux d’exécution globale de
41%. La mise en place des ac-
teurs institutionnels de la com-
mande publique n’a évolué que de
42% ; l’amélioration de la qualité
de la commande publique 71% ;
et les capacités en matière de
marchés publics renforcés à 50%.

A rappeler que la méthode d’éva-
luation utilisée est celle de la valeur
acquise, un système qui combine
l’échéance de réalisation des ré-
sultats et les coûts y afférents : est-
ce qu’on est en avance ou en re-
tard par rapport aux délais prévus ;
est-ce qu’on a dépassé le coût pla-
nifié ; la mesure est-elle réalisée
dans l’intérêt général ?

Réforme des finances publiques
Le grand défi de

Sani Yaya: l'efficacité

Trois mois après son lancement effectif à Ouagadougou

Lomé fait le point du projet PACCIR/UEMOA mardi
la mise en place d’un code barre
au niveau régional. L’ITC contri-
buera aussi à l’organisation d’un
Forum régional sur l’emballage.

L’objectif général de la phase 1
du PACCIR/UEMOA est de con-
tribuer à la création d’un marché
commun efficace et à une intégra-
tion progressive de la région Ouest
Africaine dans l’économie mon-

volet sur la promotion des oppor-
tunités d’affaires dans la région et
une vitrine pour exposer et vendre
(e-commerce) les produits agrico-
les et artisanaux de la région.

Au niveau institutionnel, deux étu-
des de faisabilités pour la mise en
place d’un Organisme de promo-
tion du commerce et des investis-
sements (OPCI) au Togo et en

régionale. Conscient de cela,
l’UEMOA a commencé à réfléchir
depuis 2011 à la mise en œuvre
d’un projet régional de promotion
commerciale.

Au niveau macroéconomique,
le PACCIR/UEMOA vise une
amélioration du mécanisme de
facilitation des échanges et de l’en-
vironnement des affaires à travers
: l’établissement et
l’opérationnalisation du Comité
Régional de Facilitation des Echan-
ges ; la facilitation de l’échange élec-
tronique du Certificat d’Origine
UEMOA entre les pays Membres
; la décentralisation du mécanisme
de surveillance des politiques com-
merciales et la production du rap-
port 2016 ; l’amélioration des mé-
canismes de règlement des con-
flits commerciaux au niveau régio-
nal ; la création d’un mécanisme
d’alerte aux obstacles commer-
ciaux au niveau régional, disponi-
ble en ligne afin d’identifier et d’éli-
miner les obstacles au commerce
entravant l’intégration régionale ; la
création d’un portail régional d’in-
telligence économique comprenant
un annuaire des entreprises ex-
portatrices issues de la région, un
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Guinée-Bissau seront réalisées, et
un réseau régional des OPCIs de
l’UEMOA sera mis en place. Une
formation sur la culture de l’expor-
tation sera aussi développée dans
le cadre du PACCIR/UEMOA.

Au niveau microéconomique, le
projet vise à appuyer la compétiti-
vité des filières par la réalisation
d’une étude complémentaire en
vue de l’opérationnalisation de la
Bourse régionale des produits vi-
vriers (BPRV) et d’une étude pour

diale afin d’améliorer sa compétiti-
vité, augmenter la croissance éco-
nomique et réduire la pauvreté en :
renforçant le mécanisme de sur-
veillance du commerce et de rè-
glement des litiges commerciaux
dans les Etats membres de
l’UEMOA; facilitant l’accès à l’in-
formation sur le marché régional
et sur le commerce transfrontalier;
augmentant le volume du com-
merce et des échanges de biens
dans la sous-région.

Photo de famille des participants au lancement du PACCIR/UEMOA
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De nouvelles responsabilités pour Issa Hayatou
FOOTBALL

Dans un décret rendu public mercredi, Paul Biya a nommé Issa Hayatou au poste de président du Conseil
d'administration de l'Académie nationale de football (ANAFOOT). L'ex-patron de la Confédération Africaine de
Football (CAF) sera épaulé par Carl Enow Ngachu, nommé au poste de Directeur général.

Hervé A.

Le fisc espagnol est plus difficile à dribbler que les défenses de Liga. Et
Lionel Messi, le génie argentin l'a appris à ses dépens. Sa condamnation
à 21 mois de prison pour fraude fiscale a été confirmée par la Cour
suprême espagnole, qui a annoncé mercredi avoir rejeté le recours
déposé par l'attaquant du FC Barcelone.

La Pulga et son père Jorge avaient été condamnés en juillet 2016 pour
des irrégularités portant sur 4,16 millions d'euros provenant des droits à
l'image perçus entre 2007 et 2009 à travers un réseau complexe de
sociétés.

La peine de prison ne devrait pas être exécutée, comme c'est en
général le cas dans ce pays, pour les condamnations inférieures à 2
ans, d'autant que les mis en cause n'ont pas de casier judiciaire. La
justice a également confirmé l'amende de 2,1 millions d'euros infligée au
footballeur.

Elle a en revanche revu à la baisse la peine de prison de Jorge, à 15
mois de prison contre 21 initialement, et son amende à 1,3 million d'euros
contre 1,6 million, estimant que le remboursement rapide par son fils de
la somme due au fisc espagnol constituait une circonstance atténuante.

Lionel Messi condamné
à 21 mois de prison

Battu par le Malgache Ahmad à
la surprise générale en mars der-
nier, Issa Ayatou a pour mission
de mettre enfin en ordre de mar-
che cet organe créé en 2014 par
le président camerounais au len-
demain de la débâcle des Lions
indomptables à la Coupe du
Monde de la FIFA au Brésil. Le
Cameroun avait été éliminé au pre-
mier tour, avant d'essuyer une
(énième) polémique autour des

Tenu en échec après 90 minu-
tes, le tenant du titre a profité d'une
séance de tirs au but particulière-
ment pauvre pour gagner le droit
de défendre sa couronne en finale.

Avec quatre TAB ratés, dont trois
arrêts du gardien malien et héros
du jour, Youssouf Koita, le Syli ca-
det a bien aidé son adversaire
même si celui-ci a également man-
qué une tentative, sans consé-
quence.

En finale, les poulains de Jonas
Komla défieront le Ghana. Epou-
vantails de la compétition, les Black
Starlets ont eu toutes les peines du
monde à se défaire du Niger dans
leur demi-finale, devant eux aussi

Les écoliers du Japon appelés à choisir
la mascotte de Tokyo 2020 !

sentait la diversité de la culture et
du peuple brésiliens ainsi que sa
luxuriante nature.

Mais Tokyo 2020 va plus loin !
En effet, la mascotte officielle des
Jeux de la XXXIIe Olympiade fera
tout d'abord l'objet d'un concours
national de design, lancé le lundi 22
mai 2017. En plus des illustrateurs
et des designers professionnels,
tous les Japonais sont invités à sou-
mettre leurs créations personnel-
les via des sites web en japonais et
en anglais. Un dossier comprenant
un ensemble complet de lignes di-
rectrices et de critères de concep-
tion est mis à la disposition des can-
didats, qui seront appelés à propo-
ser leurs modèles de mascottes
olympique et paralympique. Un
groupe d'experts présélectionnera
ensuite un certain nombre de mas-
cottes qu'il soumettra…. aux éco-
liers des établissements primaires
de tout le pays !

Chaque classe primaire du Ja-
pon pourra voter pour les créations

Tokyo 2020 propose un proces-
sus original pour le choix des
mascottes olympique et
paralympique. Un concours na-
tional ouvert à tous les Japonais
est lancé le 22 mai. Une liste des
mascottes retenues, établie par
un groupe d'experts, sera ensuite
soumise à tous les élèves des
écoles primaires du pays, les-
quels voteront pour décider des
gagnants !

À Rio en 2016, un vote public avait
été organisé pour choisir le nom des
mascottes olympique et
paralympique. Pour ce qui est des
Jeux Olympiques, plus de 320 000
votants avaient été enregistrés et le
choix s'était porté sur Vinicius en
hommage au musicien brésilien
Vinicius de Moraes. Vinicius était un
mélange de différents animaux de la
faune brésilienne. Son design s'ins-
pirait de la culture pop ainsi que des
personnages issus du jeu vidéo et
de l'animation. Avec sa collègue des
Jeux Paralympiques, Vinicius repré-

La Chine régule le mercato
La Fédération chinoise de football va imposer de nouvelles restrictions

aux clubs du pays afin de limiter les sommes astronomiques débour-
sées pour l'achat de joueurs étrangers, une annonce qui intervient un
mois avant le début du mercato d'été.

Les clubs déficitaires qui dépenseront une indemnité de transfert pour
acheter un nouveau joueur devront verser une somme équivalente à un
fonds gouvernemental destiné à la formation des jeunes footballeurs
chinois et à la promotion du ballon rond en Chine, a annoncé l'organisa-
tion sportive. Dès la saison 2018, les clubs devront par ailleurs aligner
sur le terrain à chaque match un nombre égal de joueurs étrangers et de
footballeurs chinois U23 (moins de 23 ans).

Les restrictions entendent décourager les clubs de "rechercher des
résultats à court terme, se concurrencer aveuglément, d'acheter des
joueurs étrangers à des montants élevés et de mener des actions
faisant grimper les prix", a indiqué la Fédération dans un communiqué
publié mercredi soir.

Ces nouvelles règles devraient fortement influencer le prochain mar-
ché des transferts, qui débutera le 19 juin. Elles interviennent quelques
mois après les achats retentissants par des clubs chinois des stars
Ezequiel Lavezzi (Hebei Fortune) et Carlos Tevez (Shanghai Shenhua),
qui font désormais partie des joueurs les mieux payés de la planète.

en recourir à l'épreuve des tirs au
but (0-0, 6-5 tab).

Coupables d'un gros manque
de réalisme, les Ghanéens
n'avaient pas été capables de trou-
ver la faille pendant 90 minutes
malgré leur puissance de frappe
offensive. "Ce fut un match très
tactique et je tiens à féliciter le
Niger pour nous avoir donné une
très bonne réplique. Dommage
que nous ayons raté les opportu-
nités qui nous auraient permis
d'éviter la séance toujours déli-
cate des tirs au but. Ma préoccu-
pation avant la finale c'est que
nous avons marqué neuf buts lors
des deux premiers matches et

Quatrième de Premier League, Liverpool disputera les barrages
qualificatifs pour la prochaine Ligue des Champions. Et pour fêter ses
retrouvailles avec la C1 (sa dernière participation remonte à la saison
2014/15 et il s'était fait sortir en poules), le club de la Mersey a prévu
d'investir. Le Telegraph assure que les Reds disposeront d'une enveloppe
de 115 M• hors ventes pour mener leur mercato estival cet été. Un joli
budget transfert qui permettra à Jürgen Klopp de renforcer comme il se
doit son effectif.

Le manager allemand espère au moins un renfort par ligne et le quotidien
anglais dévoile certains de ses plans. Ainsi, en défense, les Scousers
ciblent Virgil van Dijk (25 ans). Le défenseur central de Southampton,
auteur d'un gros début de saison avec les Saints, a mis tous les cadors
de Premier League à ses pieds. Et pour l'enrôler, les pensionnaires
d'Anfield devront bien entamer leur enveloppe mercato, puisqu'on évoque
des sommes dépassant allègrement les 50 M•.

Dans l'entrejeu, un nom se dégage en tête de la short-list liverpuldienne.
Naby Keita (22 ans), révélation de la saison en Bundesliga du côté du
RB Leipzig (8 réalisations et 7 passes décisives en 31 apparitions) sous
contrat jusqu'en juin 2020, plaît énormément à la cellule de recrutement,
qui se verrait bien l'associer à Emre Can, Jordan Henderson ou encore
Giorginio Wijnaldum au milieu. Pour l'attaque, plusieurs cibles sont
évoquées. Klopp aimerait attirer Kylian Mbappé (18 ans, AS Monaco),
mais la concurrence, le Real Madrid notamment, est déjà bien avancé
sur le dossier.

La nouvelle priorité se nommerait alors Mohamed Salah (24 ans).
L'Égyptien, solide cette saison avec l'AS Roma, avait déjà été dans le
viseur il y a plusieurs mois. Le retour en grâce de l'ex de Chelsea en
Serie A a convaincu les Anglais de revenir à la charge. Alex Oxlade-
Chamberlain (23 ans, Arsenal) et Christian Pulisic (18 ans, Borussia
Dortmund) font office de plans B dans ce secteur.

Liverpool a 115 M• à
dépenser pour son mercato !

Le Ghana et le Mali jouent la finale dimanche
CAN U17

JEUX OLYMPIQUES 2020

puis plus rien lors des deux sui-
vants ", a assuré  Samuel Fabian,
l'entraîneur du Ghana.

De son côté, le Niger, qui a
trouvé la barre sur coup-franc
dans les dernières minutes, sort

Issa Hayatou

Même s'ils ont tous deux dû en passer par une séance de tirs au but, le Ghana, contre le Niger (0-0, 6-5 tab), et le tenant du
titre, le Mali face à la Guinée (0-0, 2-0 tab) ont validé mercredi leur billet pour la finale de la CAN 2017 des moins de 17 ans.

avec de gros regrets tant le Ghana
n'était pas dans son assiette. Mais
le Mena et la Guinée se console-
ront avec leur billet décroché pour
le Mondial de la catégorie avec les
deux finalistes.

de son choix et celles qui auront
obtenu le plus de voix deviendront
les mascottes des Jeux Olympi-
ques et Paralympiques de Tokyo
2020. Yoshiko Ikoma, le vice-pré-
sident en charge du processus de
sélection des mascottes, a ainsi
expliqué : "Compte tenu de l'impor-
tance des mascottes dans la cul-
ture japonaise moderne, nous
avons toujours su que le public ré-
pondrait massivement pour la sé-
lection de celles de Tokyo 2020.
Nous pensons que cela donne au

public - et plus particulièrement aux
écoliers - une opportunité unique
de participer au processus de sé-
lection des mascottes. "

Le concours national de design
se déroulera du 1er au 14 août 2017
via un site web prévu à cet effet. En
2018, le groupe d'experts établira sa
présélection qui sera ensuite sou-
mise aux écoliers japonais. Une fois
le choix effectué, le jury d'experts
décidera des noms des mascottes
olympique et paralympique.

primes des joueurs.
L'Anafoot a pour principales

missions, l'initiation et l'encadre-
ment des jeunes à la pratique du
football de haut niveau, la forma-
tion initiale et continue des forma-
teurs à l'enseignement théorique
et à la pratique élaborée de la dis-
cipline, le développement de l'ex-
pertise locale dans les métiers y
liés, la collecte, la conservation
et la diffusion de la documenta-
tion ainsi que la recherche fon-
damentale et appliquée.
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Pour sauver ce seul complexe qui reste dans la région Maritime

Le parc national et la réserve de Togodo
dotés d’un plan d’aménagement et de gestion

dre, technique, matériel, financier et
organisationnel ; ce qui ne favorise
pas la surveillance continue de l’aire
protégée. En effet, les structures
chargées de la gestion du com-
plexe, en l’occurrence les brigades
forestières d’Asrama et de Tométy-
Kondji, ne disposent pas d’un effec-
tif suffisant et sont techniquement
moins outillés pour organiser, de
façon régulière, les activités de sur-
veillance et de suivi écologique. El-
les se font aider par des associa-

Le complexe de Togodo est cons-
titué du parc national de Togodo Sud
et de la réserve de Togodo Nord.
Depuis leur création par l’Etat, ces
aires protégées n’ont jamais eu un
plan d’aménagement ; la GIZ vient
d’en initier un, le premier du genre.
Ce plan a fait l’objet d’un processus
de concertation de toutes les par-
ties, et constitue la base d’une bonne
planification pour la gestion partici-

Late Pater agents des Eaux et forêts ; il va au-
delà et inclut le suivi écologique, la
communication, la promotion de
l’écotourisme, la mobilisation des res-
sources, etc. En somme, il s’agit de
structurer le complexe dans l’optique
d’un développement durable.

Le document du plan d’aménage-
ment et de gestion de Togodo – va-
lidé début mai lors d’un atelier qui a
regroupé les techniciens en la ma-
tière, les riverains du complexe et
les autorités locales et administrati-
ves, autour de la GIZ et du ministère
de l’Environnement et des ressour-
ces forestières – contient cinq pro-
grammes subdivisés en 25 projets.
La planification opérationnelle est
prévue pour 10 ans et le coût esti-
matif de mise en œuvre est de
1.175.055.000 francs Cfa.

pative et durable dudit complexe. Il
est conçu suivant le principe de ges-
tion de la réserve de biosphère axée
sur le zonage des aires de conser-
vation en vue de la conciliation de la
conservation de la biodiversité et du
développement socioéconomique
local. Le gouvernement togolais et
ses partenaires ont pris cette déci-
sion pour diminuer la pression et les
menaces qui pèsent sur le com-
plexe. Ces contraintes étaient d’or-

tions villageoises de gestion des
aires protégées installées en vue
d’appuyer l’administration forestière.
Dans le cadre du projet Réserve
de biosphère transfrontalière du
delta du Mono, la GIZ s’est forte-
ment impliquée pour sauver ce seul
complexe qui reste dans la région
Maritime.

Le plan d’aménagement et de
gestion de Togodo dépasse le seul
cadre de surveillance policière des

En visite au lycée Castor de Kourou
La «reine blanche» Lovisa raconte son aventure

du Togo aux élèves de la Guyane française

elle verse des salaires aux ensei-
gnants, raconte-t-elle.

Maman, elle adopte d’autres
enfants. L’un d’eux est aujourd’hui
étudiant en quatrième année de bio-
logie médicale ; un autre en troi-
sième année d’histoire ; tous deux
dans l’Hexagone. Sa fonction lui
vaut de nombreuses sollicitations.
Pendant ce voyage en Guyane, elle
reçoit en permanence des mes-
sages. Au départ, elle imaginait son
rôle se limiter au développement et
à la transmission de son savoir.
Jusqu’à ce que lors d’un repas
entre rois, des personnes présen-
tes autour de la table lui annoncent
leur intention de la faire reine. La
cérémonie traditionnelle a eu lieu
en 2004.

ser parler son cœur. C’est cette
aventure qu’elle est venue racon-
ter, ce mercredi, aux élèves du ly-
cée Castor, à Kourou, dont le provi-
seur, Alain Lessirard, est un ami.

Cette fille de garde champêtre de
la région lyonnaise ne tient pas seu-
lement sa promesse de revenir,
cette année-là. Elle battit un village :
LovisaKopé. Au départ, une mai-
son, une autre, puis une case de
santé avec, par la suite, une école.
Cette «reine blanche» de 60 ans
détient maintenant entre ses mains
plus d’une dizaine de villages qu’elle
a mis en place avec ses propres
moyens et l’aide de clubs tels le
Rotary et l’Agora. L’école est gra-
tuite, dans un pays où elle était
payante. Partie avec le fruit de la
vente de ses deux appartements,

Marie-Claude Lovisa, devenue
«reine» au Togo, est de passage
en Guyane. Amie du proviseur du
lycée Castor, Alain Lessirard, elle
y a rencontré les élèves, le mer-
credi 17 mai 2017 au matin, pour
leur raconter son aventure, écrit
Loïk Arzur. L’aventure de Marie-
Claude Lovisa débute en 1998, en
Afrique, où elle est partie fêter les
20 ans d’une amie.

Pendant cette visite, elle rencon-
tre une fillette de 8 ans. Cette der-
nière lui demande de repartir avec
elle. Impossible, mais Marie-
Claude Lovisa lui promet de reve-
nir un mois plus tard. Elle tient son
engagement. Sortant d’une rupture
sentimentale et de problèmes de
santé, elle explique avoir voulu lais-

Marie-Claude Lovisa, au lycée Castor de Kourou

Transport/Sur les routes

La  surcharge fait toujours
de la résistance

S’il y a une pratique qui peine
à disparaitre dans le paysage du
transport en commun au Togo,
c’est bien celle de la «sur-
charge».

Rares sont ceux qui ne connais-
sent pas cette technique tant ses
adeptes l’ont imposée aux Togolais
n’ayant pas les moyens de s’offrir un
véhicule ou une motocyclette. La

surcharge est la pratique qui con-
siste a mettre une personne de plus
au niveau du siège passager coté
chauffeur de ce faite au lieu d’une
personne vous en trouverez deux.
La pratique s’étend même aux taxi-
motos ou on retrouve trois voire
quatre personnes sur une moto. Les
usagers ont beau se plaindre mais

(suite à la page 7)
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Résultats du tirage N°1375 de LOTO BENZ du 24 Mai  2017
Numéro de base

71 51 61 3934

LOTO BENZ

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°1373
DE LOTO BENZ DU  10 Mai 2017

Le tirage de LOTO BENZ de ce mercredi 17 Mail 2017 porte le N°1374.
Lors du précédent tirage, c’est à KARA et à LOME que des gagnants de gros lots ont été

enregistrés.
Ainsi, à LOME, nous avons enregistré un lot de 1.000.000F CFA, remporté sur le point de

vente 90334.
A KARA, c’est un gros lot de 1.500.000F CFA qui a fait le bonheur d’un parieur qui a tenté sa

chance auprès de l’opérateur 10030.
La remise des lots se fera à Lomé au siège de la LONATO et à l’intérieur du pays dans les

agences régionales.
La Tranche Commune Entente est de retour, cette année avec un nouveau concept.
Achète à 200F CFA ton ticket, tu gagnes un ticket gratuit. Si tu découvres trois fois un

montant, tu gagnes immédiatement ce montant. Tu peux ga gner jusqu’à 500.000F CFA.
Cette année, gagne un voayge par avion et un séjour au Bénin en découvrant trois fois le

symbole avion sur ton ticket.
Au Bénin, deviens automatiquement millionnaire en tirant toi-même, ton gain parmi les lots

allant de 1.000.000F CFA mis en jeu pour le grand tirage régional.
En plus, conserve tes tickets non gagnants au grattage, pour participer au tirage de lots

intermédiaires où plusieurs milliers de lots allant de 5.000F CFA à 100.000F CFA, leur sont
réservés!

Avec la TCE 2017, toutes les  chances sont de ton côtés!

Avec la LONATO, JOUEZ PETIT ET GAGNEZ GROS !

BONNE CHANCE A TOUS !

Loterie Nationale Togolaise

Etonam Sossou ses surprises, puisque le père,
son camarde de 18 ans, tout en
reconnaissant être l’auteur de la
grossesse, propose d’avorter, à
l’insu des parents. La tentative de
camouflage fait long feu. La mère
de B.B. est informée ainsi que le
géniteur de l’auteur de la gros-
sesse. « Mais après une pre-
mière entrevue entre les deux
parents, le père de mon ami n’a
plus donné signe de vie », expli-
que B.B. Les tractations se dé-
roulent sans que le père de la fille
ne s’en doute. « S’il avait su, il
allait me tuer », croit-elle savoir.
Une situation de désarroi qui con-
duit les membres de la famille de
B.B au recours ultime, l’avorte-
ment. Advienne que pourra, car
les spécialistes de la santé
sexuelle sont formels pour dire
que tout avortement est risqué,
encore plus lorsqu’il est clandes-
tin. C’est une tante de B.B. qui est
chargée de la mission. « Nous
sommes allées dans une clini-

Interruption volontaire de grossesse

Combattre le mal à la racine
ciété togolaise dans son ensem-
ble. D’une taille moyenne, vêtue
d’une robe fleurie, les cheveux
abandonnés à eux-mêmes, elle
raconte sa mésaventure avec
une insouciance perceptible tout
de go. Cette jeune élève de la
classe de 3ème, ne s’est imagi-
née tomber enceinte maintenant.
«Je ne pensais pas que cela pou-
vait m’arriver», nous lance-t-elle.
Et pourtant, elle affirme avoir vu
ses premières menstrues à l’âge
de 12 ans et reconnait consom-
mer l’intimité, sans préservatif,
avec son jeune copain de 18 ans,
lui aussi élève, en classe de pre-
mière. Ce que B.B. n’imaginait
pas, arriva. «Entretemps, je
n’avais plus d’appétit, je me sen-
tais fatiguée et je vomissais. En-
couragée par une camarade, je
suis allée faire le test de gros-
sesse et c’était positif ; c’est
comme si le ciel me tombait sur
la tête », se souvient-elle. Seule-
ment, B.B. n’est pas au bout de

La cause première de la fré-
quence des IVG est à recher-
cher dans le niveau d’utilisation
de la contraception; le taux de
prévalence contraceptive mo-
derne étant estimé à 17,3% au
Togo. Si bien que, dans la pra-
tique, de nombreuses femmes
qui ne veulent pas tomber en-
ceinte, n’utilisent pas, parado-
xalement, les moyens qui leur
sont offerts pour éviter les gros-
sesses non intentionnelles.

Elle n’a pas encore soufflé ses
15 bougies, mais elle est déjà pas-
sée par la «douleur de l’avorte-
ment provoqué», selon ses pro-
pres mots. Nous allons l’appeler
B.B., un pseudonyme, pour ré-
pondre aux exigences du strict
anonymat qu’elle a requis avant
tout témoignage. B.B. est bien
consciente que l’Interruption volon-
taire de grossesse (IVG) est inter-
dite par la loi et blâmée par la so-

liste».
Quand aux gros porteurs, le gou-

vernement a décidé de faire appli-
qué à la lettre le règlement n° 14/
2005/CM de l’UEMOA relatif à l’har-
monisation des normes et des pro-
cédures du contrôle du gabarit, du
poids et de la charge à l’essieu des
véhicules lourds de transports de
marchandises, entré en vigueur de-
puis le 1er juin 2016. Lequel règle-
ment prévoit que tout véhicule de plus
de 51 tonnes de poids total roulant
est passible d’une amende de 20 000
F CFA par tonne de surcharge pour
le transport national et de 60 000 F
CFA pour le transport international.
En plus de la sanction, les services
compétents procèdent au délestage
de la surcharge aux frais de son pro-
priétaire.

Transport/Sur les routes

La  surcharge fait toujours de la résistance
: le défaut de permis de conduire, de
capacité, l’usage du téléphone porta-
ble au volant, le défaut de boite a phar-
macie, et bien évidemment la sur-
charge. Si ces contrôles ont permis
de considérablement réduire le nom-
bre de taximen non respectueux des
règles de conduite et de manière indi-
recte les interminables bouchons, ils
ne contentent pas tout le monde. « La
police m’attrapé en infraction, j’étais
en surcharge, non seulement mon
taxi a été mis en fourrière, j’ai payé
30000 francs Cfa, mais je n’ai même
pas eu droit a un reçu, on se de-
mande ou va cet argent», dit cour-
roucé un taximan. Et, ajoute t-il, « En
plus de ça parce que ces policiers et
gendarmes veulent absolument nous
extorquer, ils nous demandent des
papiers qui ne figurent pas sur la

rien n’y fait. Xavier, employé de bu-
reau confie : « je me retrouve sou-
vent entrain de bâcher pas parce que
je le veux mais le fait est que tout les
taximen font la même chose, donc
de peur d’arriver au boulot en retard
je préfère céder».

Vanessa va plus loin, « je peux
accepter surcharger mais que le
taximan regarde avec qui : tu sur-
charges avec un mécanicien huileux
ou avec un monsieur à l’hygiène pas
très correcte, du coup au boulot, tu
es mal à l’aise ».

C’est face a ce phénomène que le
ministère des Transports, appuyé par
la police et la gendarmerie a lancé
des contrôles routiers coercitifs dans
les grandes villes du Togo. Entre
autres considérées comme infractions

que, on m’a remis de petits com-
primés à avaler et à en mettre
dans mon sexe. En plus, l’agent
de santé m’a fait une injection,
dit-il, pour atténuer la douleur».
Voici résumé ce qu’a subi B.B.
pour 75 000 F CFA, selon ses
confidences. Le lendemain de
l’acte, poursuit-elle, les saigne-
ments ont commencé, avec à la
clé des caillots de sang. Elle con-
fie avoir eu très mal au ventre, en
dépit de la piqûre antidouleurs.
Quelle description peut-elle faire
de ce qu’elle a vécu. A cette ques-
tion, B.B. manque de mots. Pour
sûr, elle défend même à sa pire
ennemie de s’aventurer dans
l’IVG.

Et pourtant, F.D., une étudiante
de 24 ans dans une école supé-
rieure de Lomé, est passée par
là, l’année dernière. Habillée d’un
pantalon communément appelé «
taille basse » et d’un haut mou-
lant, tous deux de couleur rose,

elle est tressée de mèches. C’est
pratiquement la tête baissée, sur
un ton bas et hésitant qu’elle nous
livre quelques bribes de son his-
toire. Une histoire qu’elle garde
jalousement, parce que ni ses
parents, ni l’auteur de la gros-
sesse, ne sont au courant de rien,
nous signifie-t-elle. En effet, quand
elle est tombée enceinte, elle dit
avoir pris sur elle, toute seule, la
décision d’avorter, pour ne pas dé-
cevoir les parents qui ont mis une
confiance presqu’aveugle en elle.
Pour son cas aussi, F.D. parle
d’avoir pris de petits comprimés
dont nous taisons volontairement
les détails.

Si certaines filles ou femmes
sont prêtes à aller dans la tombe
avec leur secret d’IVG, d’autres
ne sont pas jusqu’au-boutistes.
Face aux conséquences, souvent
fâcheuses des IVG clandestines,
sur le double plan sanitaire (hé-
morragie, infections locales ou gé-

néralisées, infertilité, décès) et psy-
chologique, cette dernière catégo-
rie de femmes sollicitent des Soins
après-avortement (SAA). Les
SAA complets proposent un traite-
ment médical d’urgence aux fem-
mes victimes de complications
liées à l’avortement, ainsi que des
services de planning familial et
d’autres services appropriés de
santé de la reproduction. Ces
soins sont offerts, en fonction de la
gravité des complications, à tous
les niveaux de la pyramide sani-
taire. «On dirait qu’il restait des
déchets dans l’utérus, après
l’avortement. Je suis repartie
dans la clinique où cela a eu lieu
et l’agent m’a orientée vers une
autre structure sanitaire, j’ai fait
une échographie, et après on m’a
fait un curetage. J’ai eu très mal
», développe F.D.  C’est pourquoi,
nous informent les sages-femmes,
les soins après avortement sont
toujours accompagnés de
counseling dans le but de soumet-
tre la patiente à la contraception.
L’adoption de la contraception étant
volontaire, ça ne marche pas à tous
les coups, relativisent-elles. Une
sage-femme nous relate l’histoire
d’une jeune élève qui, en l’espace
de deux mois (fin décembre 2014
et fin février 2015) a été reçue deux
fois pour des Soins après avorte-
ment. Et ce n’est pas un cas isolé,
déplore la sage-femme. Elle ne
désespère pas pour autant, con-
vaincue qu’avec une intensification
des efforts, la planification familiale
pourrait s’arroger une meilleure ré-
putation.

Le Gouvernement togolais, avec
l’assistance technique et financière de
l’Organisation des Nations Unies pour
l’Alimentation et l’Agriculture (FAO),
organise une retraite à Kpalimé, du
23 au 26 mai 2017, pour discuter de
l’élaboration du deuxième rapport de
revue volontaire sur la mise en
œuvre des Objectifs de Développe-
ment Durable (ODD). Le rapport sera
présenté au forum politique de haut
niveau sur le développement dura-
ble prévu du 10 au 19 juillet 2017 à
New York.

Lors de la première session du fo-
rum politique de haut niveau sur le
développement durable tenu à New
York en juillet 2016 qui a porté sur
l’état d’avancement de l’intégration des
ODD dans les instruments nationaux
de planification du développement, le
Togo, pays pilote dans la mise en
œuvre des ODD, a présenté un pre-
mier rapport sur les progrès accom-

Objectifs de développement durable, avec l’appui de la FAO
Le Togo élabore son 2è rapport de
revue volontaire sur l’Agenda 2030

plis dans le cadre des objectifs de
développement durable.

Cette année, le Togo fait égale-
ment partie des 44 pays qui devront
présenter leurs rapports sur la mise
en œuvre des ODD lors du forum de
haut niveau qui se tiendra du 10 au
19 juillet 2017 à New York dont le
thème est «Eradiquer la pauvreté et
promouvoir la prospérité dans un
monde en mutation». L’exercice qui
incombe au Togo, portera sur les ef-
forts que le Pays a menés dans la
mise en œuvre des ODD avec un
focus sur sept ODD (1, 2, 3, 5, 9, 14
et 17) parmi lesquels la FAO est par-
ticulièrement intéressée par le suivi et
le reportage sur les indicateurs d’at-
teinte des objectifs 2, 5 et 14.

En rappel, le Togo a adopté une
approche participative et inclusive
avec une implication directe des Mi-
nistères sectoriels, des institutions de
la République, du secteur privé, de

la société civile et des partenaires tech-
niques et financiers. Pour ce faire, une
feuille de route présentant la démar-
che méthodologique pour l’élabora-
tion dudit rapport est élaborée et com-
porte différentes étapes telles que : la
réunion d’information avec toutes les
parties prenantes et  la constitution
d’une équipe de rédaction (mars
2017) ; la rencontre et la collecte d’in-
formations au niveau des secteurs
public et privé, des organisations de
la société civile, des institutions de la
République et des partenaires tech-
niques et financiers (mars et avril
2017) ; de même que la rédaction du
draft du rapport  (mai 2017).

A la suite de la présente re-
traite d’élaboration, il sera organisé
un atelier national de validation, puis
la traduction du rapport en anglais
avant sa transmission officielle au Con-
seil économique et social (ECOSOC).

(suite de la page 6)
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